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UN BEEAT DE MA..ijMÜD Ier PORTANT NOMINATION 
DU CONSUL GENERAL DE FRANCE EN EGYPTE EN 1736 

Jean-Louis Bac<;?ue-Grammont 

Le document que nous allons presenter ici provient d'une col
lection particuliere. Une copie nous en avait ete com.muniquee en 
1970 par son proprietaire, Monsieur Martial de Roffignac, qui le 
tenait de l'un de ses ancetres, le chevalier Amedee Jaubert (1779-
1847), savant orientaliste, voyageur, diplomate, professeur de turc 
a l'Ecole des Langues Orientales, de persan au College de France. 
Nous ignorons comment le docu.ment qui nous interesse etait ve~u 
en la possession de ce dernier. Nous voudrions en tout cas associer 
a sa publication la memoire de Martial de Roffignac, premature
ment decede en 1971. 

Ce document est un beratJ brevet ottoman, dont il porte sous 
le grand chiffre imperial (tuğra) la formule caracteristique : nişan..tt 
şerif-i (ali-şa)n ... ,~ «signe sacre, sublime en gloire ... ». n s'agit tres 
precisement d'un exequaturJ brevet de namination d'un consul etran
ger, dont la publication nous a semble pouvoir presenter quelque 
interet puisqu'on n'en connait que de rares exemples anterieure
ment au xrx· siecle1

• Celui-ci presente par ailleurs la remarquable 
particularite de donner une vue tres detaillee des droits et privileges 
d'un consul de France peu avant l'octroi par la Porte de la grande 

o La presente etude s'inscrit dans le cad.re des travaux de l'~quJpe de 
R echerche Associee (E.R.A.) no 57 du Ceııtre National de la Recherche Sclen
ti.flque, A Paris. 

1 On peut slgnaler la traduction d'un ezıuıt«ıtur date de la fin de mars 
1843, et triıs proche dans sa formulation de celuJ quJ nous interesse ıct; dans 
Belin, Des Capitulation~ et det~ Trait6s de la Fra1ıce eıı Orle-ııt, Paris 1870, 
pp. 128-129. 



260 JEAN-LOUIS BACQtm-GRAMMONT 

Capitulation de 1740, revelant ainsi que des dispositions qu'on 
aurait pu croire instituees par eelle-ci etaient d'ores et deja en· 
vigueur quatre ans plus tôt, bien qu'on ne les voie pas expressement 
figurer dans la: Capitulation precedente, celle de 1673. 

Le document mesure 0,50 x 1,55 m. Il comporte 25 lignes de texte 
calligraphie dans un elegant divdni) avec emploi alterne d'encre 
noire, .rouge et or, l'alternance etant reguliere: le debut et la fin des 
lignes dans une meme couleur, le milieu dans une. autre gui devient 
celle du debut de la suivante. La Jıtğra est d'une facture particuliere
ment soigneeıı: lettres d'or sur fond orange (dans les boucles de la 
partie inferieure ou sere) les hampes des elif et celle du mot dd)i11'Ui), 
bleu canard (fond de la sere et de la partie inferieure des hampes), 
vert (espace entre les deux grandes «boucles» de gauche ou bey?,e) 
ornees par ailleurs de motifs floraux stylises) et rouge (interieur 
de la beyr.e interieure) . La JUğra est surmontee d'un haut tdvus /f.ııy
ruğı) «queue de paon» (motif ornemental triangulaire) de 24 cen
timetres, oıi une bordure de ~<cypres» ou de <<flammes» couleur d'or 
definit un espace rempli de spirales portant alternativement des 
fleurs stylisees a sept petales et de gros points· dores. A l'interieur 
de la «queue de paon», deux espaces sont reserves et decores de mo
tifs floraux. L'un, immediatement a. droite de la JUgra) equilibre les 
be'IJ?.e)· on y voit une branche fleurie (rose ou pivoine: fleur rouge 
epanouie a gauche, bouton a droite) avec son feniliage vert fine
ment rendu. L'autre, au-dessus et dans l'axe de la fıtğra) en forme 
de ser-Zevba (motif affectant scbematiquement la forme d'un cypres 
quelque peu renfle vers le bas), contient une decoratıon florale tres 
styliseeıı. 

2 L'execution nous en parait en tout cas au moins aussi elaboree que celle 
d'une autre tııtra de Mal_unüd Ier figurant sur un bafl-'1. hıimayün conserve au 
Musee de Topkapı et pui>Iie par Fuat Bayramotıu, «Tezhipll ve Padişah Onaylı 
Fermanlar», Kiııtür ve Sanat;. IV, Ankara 1976, p. 30. 

S C'est avec beaucoup de regrets que nous devons renoncer a produire 
ici un tae-simlle 'du document, les probl~mes que cela souleverait semblant in
solubles. Tres largement employees, la peinture et renere dorees sont souv.ent 
invisibles sur les cliches en noir et blanc. Quant a la quadrichromie, nous n'osons 
iriıaglner le coftt des planches qui seraient necessaires pour· reprodulre un do
cument de cette dime.nsion. Nous sommes surtout fort embarrasse de ne pouvoir. 
donner aucun eliche a l'appui de notre lecture du texte et iı. . l'lntentıon des. 
lecteurs qui souhaiteraient verifier celle-cl. 
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Au verso, en bas, le document porte quelques mentions manus
crites. Au long de la bordure de gauche : /sônsolôslu!f benztı dur~ 
« [ ceci] est un ber/it de consulat». Un peu au-dessous : şadı/sı. A 
gauche et au-dessous des precedents, trois paraphes indechiffrables 
correspondant aux divers enr~gistrements de l'acte. 

ı. [tuera: J Ma!J..mud Şah ilm-i Mu.şıafa Şah l}.an muzaffer da'im4 
2. ni§an-ı şerif-i tazi-şa'n-ı sami-mekan-ı sultani ve tugra-yı ğarra

yı cihan-sitan-ı J:.ıafsani nfıru-1-'awni rabhani ~ıükmi ol dıır ki 

3. pdwatu umara'i-1-millati-1-mesil;ıiyye FTaru;a paclişahından As
tane-i sa<adetümde mu~im olan elçisi MaTlciz dö VilJLöf }Jutimat 
'awal9.buhu bi'l-tıayr südde-i sarddetüme ra'r?:-ı f:ıal gönderüb 
ma!JT'Use-i M1şır ve lskenderiyye -

4. ve afia tabi< olan bender u iskeleZere geWb giden França tilecd
rınun umur ıı meşalif:ılerin görmek içün beTat-ı §eTifümle fsônso
lôs olan Binyôn nam begzadenilii milddeti tamam olmağZa ret 
olunub · 

5. yeTine jil-aşl Françalııdan ra.fi'u tawfi'i rafi'i-ş-şan-ı .}Jal}ani 
!Pdwatu a'yani'l-millati'l-mesi~iyye Siyôr Damira nam begzalle 
Jsonsolôs naşb u taryin olunub França padi§ahı ta?·afındmı yedi
ne mühürlü 

6. ve m~m?:a mektub veTildüg·in bildi?-üb (ahd-"'ıame-i lıümayun 

mucibince olı geldüg·i üzere berelt-ı §eTifüm verilme~ biibında 
(indyet ricdsın (arr. etmegin bu ni§an-ı hümdyun-ı rizzet-ma/s
rıını 

7. VeTdiim ve buy·urdum 1ci I,ikr olan iskelelerde Françaluya mü
te<allı!J.. olan tüccar ıa'ife [si] (ahd-ndme-i hümayun mucibince 
França begzdclelerinden olan mesfur S·iyôr DO.mira· nam· begza-
dey·i !sônsolôs bilüb · 

8. cümle afıvallerinde ve umur-ı müşkillerinde mezbura mürdearat 
edüb mir~t-bar d a-b ar yere varmayub ii ar at üzere olalar ve kendü 
ayinleT·i üzere f:ıükm. edüb 3Özine mubalefet etmeyeler ve tahd-
name-i .kümayun-ı . 

9. sa/adet-mal$runda mestur oldugı üzere. Astane-i sa' adet'de olan 
Fraru;a elçis-i divan-ı hümayilnum ve vüzera;yı rıtamum divan-
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Zarına geldüklerinde Ispanya ~alı ve sd'ir k.rdlla;ufi elçisi ilze-: ,_ . 
ri ne 

10. taşaddur ve taf$addıım ade geldügi üzere ol cdnibde dal.ıi França 
l;cônsoZôsı cümle f$ônsolôslara taşaddur edüb lsldm beglerjne olan 
ri'dyet anlara da[ıi ola ve mezburuii evine ehl-i 'örf 

11. tarafından suba§ı ve sd'ir kirnesne girmeyüb tecdvuz etmeyeler 
ve zikr olan bender u iskeleZere Frdnça tüccdrı bendere da!Jil 
oldu/f.da, 'adet ü~er~ e~abları.nun şiıret-i defterlerin mezbUra 
vereler 

J$. ve gemileri gitmek i.stedükde /f.iinun üzere baylde ~a/f.lpı ver'ab 
mul;dlefet etmeyeler ve mezburufi tezkeresi olmay~n~a gemile
rine icazet verilmeye ve tüccar arasında birbirleri ile il;tildf 
va!,c_i' oldu~da, ~ 

13. /sônsolôsları evlerine gidüb faşl eyleye ~iibı!lardan kimesne da[ıl 
eylemeye aralarında birisi şerir olub i{Jtildle bd'~ olur ise ol 

. ma/suleyi !tayd u bend ile vilayetlerine göndermek istedükde 
kimesne 

14. mani' olmaya ve mezbur k.ônsolôs ol vilayetde şart olan 'avd'id 
getürdüg·i nesnelerden bdc ve gümrük Jaleb olunmaya ve 'adet 
üzer~ /f.ônsolôslara ma!JşUş melbUsdt u mefrilştit ve me'l.:ıııat u 
meşrUbat 

15. /sanifı bendere dal.ıil olıır ise gümrük ve Mc !aleb olunmaya ve 
Frdnça J;ônsolôsı ile her lcimüii da'vası va1' ise anda i.stimd' 
olunmayub Astıine-i sa'ddetüme Jıavale olıına :ve rııezbu;· sildrle-i 
sa'tıdetüme 

16. ve ya-!Jud França vildyetine gitmek mıırtıd eyledükde yerine 
/sflim-mal$iim ta'yin eyledükden şofira gider iken ve gelürken 
memdlik-i ma{ırU.sepıde vaf$i' 1Jıenazil u mera!l:.ilde de?·yada ve 
[sarf!-da k endüye · 

17. ve ademlerine ve e~ab ve ıavarlarına da{Jl olunrruiya ve her 
ls_anda ciabiZ ol'l:'r a.J;çası ile· z(},d u zeptid ve s~'ir ?.ab.iresi verilüb 
kimesne mani' olmaya_ 

18. ve siz ki I.ikr olu'fU!-n bender u iskeleleriiii tıakimleri siz oiiat vech 
ile mu/sayyed olııb salifü~z-z·ikr l;u.şfl.şlarda .ferman~ hümayunumı 

icra edüb .~esfur Siyôr Damira nam bf!gzadey·i 
19. 'k.ônsolôs bi!üb França ptUlişahtına 'inayet olunan (ahd-ntıme-i 
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hümayunda mesıur u muff.ayyed olan (uhUd u §UrUl u !J.uyud ile 
'amel edüb bilafına lf.afa rıza ve ceııaz ' · 

20. göstermeyesiz ve ellerinde olan (ahd-rı.ô.me-4 hümayun.Jt sa'adet
m~run ve evamir-i 'aliyye ve eııııelde carı olan 'adet--i lf.adime 
mugayir teaavuzdan ve gayriden bir ferde mub:dlefet etdirilme
yüb da'ima t'alıd-nô.me-i hümayun.Jt 

21. <izzet-malp·un mucibince (amel etdirile şöyle bileler (alamet-i 
şerife i(t·i1'1'Uid u inl[.iyad Jplalar ta.lp'iren fi yeıomi's-,rtı.min we-l
ı§Tin min şewwali~mükerrem sene sernan wa erba•ın 

22. bi-ma~ami 
23. Da..rü's-saltanati-1-'aliyyeti 
24. }$:ostan!iniyyeti-l-mal;ımiyyeti 

25. mm 

Mal;ımud Şah, fils de Muştafa Şah Han, toujours 
victorieux. 

Signe sacre, sublime en gloire, du sultan; ebifire 
illustre du conquerant du monde, · ıe J;af!an. Lumiere 
de l'aide du Seigneur Dieu. Son ordre est ce qui suit. 

Le Marquis de Villeneuve -puissent ses jours 
s'achever par le Bien-, ambassadeur permanent de 
l'Empereur de .France -parangon des princes de la 
cbretiente- au pres de mon Seuil. de Felicite, a adres
se une requete 8. mon Seuil de Feliçite. 

n a fait savoir que la duree des fonetiona du 
gentilhomme nomme Pignon qui, par mon brevet 
sacre, est consul pour regler les affaires et questions 
concernant les negociants français qui vont et vien
nent dans İes cites bien gardees du Caire et d'Ale
xandrie, ainsi que les portset les echelles qui en de
pendent, est terminee et qu'il a reçu une promotion .. 

Qu'a sa place, -le gentilhom..me nomme Sieur 
d' Amirat -par son origine, le parangon parmi les 
Français des notables de la cbretiente-, qui est por
teurdu chiffre eleve en gloire, a .ete.:-designe et nom
me con.sul et que lui a ete donnee une lettre scellee 
et signee de la main de l'Empereur de France. 
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Canformement a la Capitulation auguste qui est 
depu?-s longtemps en vigueur, comme il a presente· 
la sollicitation de la grace de l'octroi de mon brevet 
sacre, j'ai donne ce signe auguste qu'accompagne la 
gloire. 

Et j'orcionne que, canformement a la Capitula
tion auguste, le corps des negociants dependant de 
la France dans les eche'ııes susçlites reconnaisse pour 
consul le gentilhomme nomme Sieur d' Amirat, nı.en
tionne plus haut comme l'un des gentilshomiııes de 
France. 

Que dans tous les cas et affaires di.fficiles, ils 
aient recours au susdit, que, dorenavant, ils n.e 
s'adressent point ailleurs, qu'ils lui obeisse.qt, qu'ils 
agissent selon leurs propres lois et ne s'opposent 
point a sa parole. 

Et, comme il est mentionne . dans la Capitula
tion auguste qu'accompagne la felicite, de meme que 
l'ambassadeur de France aupres de mon Seuil de 
Felicite ala preseance dans mon Conseil auguste ·et 
dans les conseils de mes grands Vizirs sur l'ambas
sadeur du roi d'Espagne et sur ceux des autres rois, 
que le consul de France ait aussi la-bas la preseance 
sur tous les consuls et que lui soit manifeste le res
pect du aux beys . de l'Islam. 

Et qu'aucun. şubaşı ni nul autre dependant des 
autorites civiles ne penetre par la force dans la 
maison du susdit. 

Et que, lorsque les negociants français entrent 
dans les ports et echelles susdits, ils remettent can
formement a !'usage la copie du manifeste de leın·s 
marchandises au susdit et que, lorsque leurs navires 
veulent partir, ils versent canformement a la loi le 
droit de consulat au susdit et ne s'y opposent pas, 
et qu'on ·ne donne point a leurs navires l'autorisa
t ion de partir s'ils n'ont pas un certificat du susdit. 

Et, s'il .survient un differend entre Ies ne
gociants, qu'ils aillent a la maison de leur consul, 
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qu'ils y reglent leur differend et qu'aucun de nos 
officiers n'intervienne. 

Et si, par.mi eux, quelqu'un se rebelle, est ca;use 
de desordres, et si le consul veut le renvoyer dans 
son pays, enchaine et ligote, que personne ne fasse 
abstacle. 

Et qu'an ne demande· au susdit aucun droit de 
transit ou de dauane (bdc ve gümrük) pour les ob
jets qu'il apporte comme presents d'usage a donner 
dans ce _pays et, canformement a !'usage, qu'on ne 
demande aucun droit de dauane ou de transit pour 
les vetements, meubles, aliments et boissons per
sonnels du cons~ en quelque port qu'il entre. 

Et si quiconque a un litige en justice avec le 
cansul de France, que cette affaire ne soit point en
tendue la-bas, mais soit transmise a mon Seuil de 
Felicite. 

Et s'il desire aller a mon Seuil de Felicite ou au 
pays de France apres avoir designe un interimaire, 
que personne dans les stations et relais de terre et 
de mer de mes Royaumes bien gardes n'intervienne, 
ni a l'aller, ni au retour, en ce qui concerne sa per
sonne, ses gens, ses bagages et ses equipages, et 
qu'en quelque endroit qu'il entre, on lui donne pro
visions, fournitures et autres vivres cantre son ar
gent, et que personne ne fasse obstacle. 

Et vous qui etes gouverneurs des ports et echel
les cites, faites diligence de bonne maniere et mettez 
man ordre a execution en ce qui cancerne les points 
precedemment cites. 

Reconnaissez pour consul ledit gentilhomme 
nomme Sieur d' Amirat, canformez-vous aux conven- . 
tions, stipulations et conditions ecrites et enre
gistrees dans la Capitulation auguste accordee a 
l'Empereur de France et ne cansentez ni ne permet
tez en aucune façon qu'on y contrevienne. 

Et ne laissez personne s'opposer par la violen
ce ni d'autres moyens contraires a la Capitulation 
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auguste qu'accompagne la fıHicite et qui est entre . 
ses mains, ou · aux ordres sublimes et aux usagen 
anciens d'ores et deja en vigueur, et agissez toujours 
·en conformite avec la Capitulation auguste qu'ac
compagne la gloire. 

Qu'on le sache. Qu'on aie confiance et foi dans 
le noble signe. 

Ecrit le vingt-huitiı~me jour du venere §awwtıl 
de l'annee quarante-huit', en la demeure du regne su
blime, Constantinople la bien gardee. 

D'une maniere generale, ce texte n'apporte pas grand chose 
que nous ne sachions deja sur les droits et privileges des consuls 
de France dans l'Empire ottoman au XVIII• siecle. On peut toutefois 
remarquer que, dans le commentaire de I'exequatur de 1843 evoque 
plus haut, Belin refere, pour chaque article, a ceux de la grande 
Capitulation de 1740, la plus complete et la plus explicite qu'ait 
obtenue la diplomatie française, couronnement de la brillante arn
bassade du marquis de Villeneuve aupres de la Porte (1728-1741). 
Le present document montre done que la formulation traditionnelle 
de I'exequatur est fort ancienne et enumere des droits et privile
ges obtenus au plus tard dans la Capitulation de 1673 et, generale
ment, bien avant cette date. 

Par exemple, «le corps des negociants dependant de la Frence» 
ne designe pas seulement des sujets de Louis XV, ni meme exclusive
ment des negociants, mais tous les ressortissants de pays n'ayant 
pas conclu de traite particulier avec la Porte et se trouvant, de ce 
fait, places sous la protection de la France et contraints de naviguer 
sous pavillon français dans les eaux ottomanes. Ce droit, explicite
ment reconnu dans la Capitulation de 15695, avait ete peu a peu 
reduit par l'acces de divers Etats au droit de pavillon et de repre
sentation diplomatique ala faveur de capitulations accordees par la 

4 28 şevvaZ (lll 48129 fevrler 1736. 
5 Cte de Saint-Priest, Memoires .sur l'AmbCZ$Sade de France en Turquie 

et sıır le Oommerce des Français da11s Ze Levant, suivis des traduct-ions origiııa
les des Oapitulatıons et des Traites conclu.s avec la Subli;,ie Porte ottomane, 
Publications de l'Ecole des Langues Orlentales Vivantes, VI, Paris 1877, pp. 365-
366. 
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Porte: Venise (1540), Angleterre Ü583) , Provinces-Unies (1613), 
Autriche (1718) 6 • Toutefois, ces Etats n'avaient pas le droit de 
preter leur pavillon a d'autres etrangers ni de faire beneficier ceux
ci de leur protection. Sur ce point, l'ancien privilege français etait 
encore en vigueur au xvrrıo siecle. On sait. par exemple qu'en 1730, 
dans le cas de l'li:gypte qui nous interesse plus particulierement ici, 
le consul de·France au Caire comptait parmi ses proteges un mar
chand florentinJ un midecin milanais et deux horlogers genevoi.s, 
tous loges cependant dans la «Contree» de Venise7 • Sa protection 
s'etendait meme parfois aux Venitiens eux-memes•. 

Le droit de preseance des ambassadeurs et consuls de France 
avait ete accorde par la Capitulation de 1581 qui, sur ce point, 
semblait enteriner un etat de fait plus ancien : 

A nostre heureuse et Imperiale Porte et nid nostre, 
oiı les Ambassadeurs de France resident, et eux 
venans en nostre Imperial Divan, et quand ils iront 
aux Seralls et Palais de nos grands et bonorez 
Vizirs, que au dessus des Ambassadeurs d'Espagne 
et autres princes des chrestiens, selon qu'il a este 
d'anciennete, ainsi soit a toujours, et que les susdits 
Ambassadeurs de France ayent la preseance9 • 

Des cette epoque sans doute, les consuls de France durent se 
prevaloir du meme droit qui leur fut expressement reconnu par les 
articles XXXII et XXXV de la Capitulation de 160410

• En fait; la 
mention de l'Ambassadeur d'Espagne visait surtout a protager l'ave
nir: l'Espagne n'entretint pas de relations regulil~res avec la Porte 
avant 1782, date a laquelle lui fut accordee pour la premiere fois 
une capitulation11• D'ailleurs, la preseance des ambassadeurs du roi 
de France avait ete tacitement reconnue par Philippe IV a la suite 
d'un incident ayant oppose a Londres, en 1661, son representant a 
celui de Louis XIV et qui avait provoque des menaces de guerre 

6 G. P~lissie du Rausas, Le Regime des Ocıpitulatioııs dcıtıs l'Empire Otto- • 
man, I, Paris 1902, pp. 28, 38, 89. 

7 P. Masson, Bistoire du Commerce Frcınçcıl~ dans le Levant cıu XVIIle 
sitcle, Paris 1911, p. 600. 

8 Op. cit., p. 303. 
9 Saint-Priest, op. cit., p. 385. 

10 Op. cit., p. 405. 
ll G. Pelissl:! du Rausas, op. cft., p. 89. 
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de la part de · ce dernier12
• En fait, on n'eut jamais a relever des cas 

notables de contestation de ce droit de preseance. Au xvn• siecle, 
quelques velleites anglaises furent vite reprimees par les Ottomans 
eux-memes13 • 

. L'inviolabilite du domicile consulaire est proclamee par toutes 
les capitulations a partir de 1587. Toutefois, elle n'apparut au debut 
que comme le corollaire de l'interdictio.n de mise sous scelles ou de 
saisie du batiment par les autorites ottomanes locales. Dans le pre
sent document, ce droit est clairement enonce et prefigure l'article 
70 de la Capitulation de 1740H. 

Le paiement du droit de consulat (btiylac) par les navires fran
çai.s arrivant dans les Echelles est deja mention.ne dans l'article XIV 
de la Capitulation de 160415• Ce droit, s'elevant a 2% de la valeur 
des marchandİses importees, avait d'ailleurs ete institue p~u avant 
cette date par Henri IV afin de subvenir aux besoins des ambassa
deurs et consuls, qui ne recevaient pas d'autres emoluments. De
puis 1620, le traitement des representants diplomatiques français 
dans le Levant etait pris en charge par la Chambre de Commerce 
de Marseille, a qui le droit de 2% fit retour a partir de 1721. Ce 
dernier systeme fut applique jusqu'en 1766 ou les ambassadeurs et 
consuls furent payes directement par le Ministere'0

• 

Dans l'acte du 21 septembre 1528 confirmant l'ancien traite de 
1512 entre la France et le sultanat mamlouk, Soliman le Magnifi
que reconnaissait aux consuls le droit de juger dans leur juridic
tion les proces civils entre Français ou protegesu. On voit la Ca
pitulation de 1536 etendre ce droit aux proces criminels et accorder 

12 A. von Miltitz, Manuel des Consuls, m, Londres-Berlln 1839, p. 107, 
note 1. 

13 Albert Vandal, Une Ambassade França~e eıı Orieııt sous Louis XV. 
LG Missioıı du Marquis de ViUeııeuve, 1128-171,~, Paris 1887, p. 37. 

14 Salnt-Priest, op. cit., p. 511. 
15 Op. cit., p. 423. 
16 Op. cit., pp. 288-289; [ANAE], Archlves Nationales, Affaires :ı!::tran

g~res, Paris, B lll 237 : «Arrest du ConseiZ du Roy, portant Establissement 
d'un Droit en faveur de lG Chambre de Commerce de Marseille, sur les Marchaıt
dises <Ueııant du Levant, Gu moyen duqueı ene est clıargee du payenıeııt des 
A.ppohıtemeııts des Consuls, du 2 septembre 1721. 

17 E. Cba.rri~re, Negociations de la Erance dans ıe Levant, ·'I, Paris 1848, 
p. 125. 
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aur consuls l'appui des autorites ottomanes pour faire respecter 
leurs jugements en cas de besoin18• Confirmees par toutes les ca
pitulations suivantes, ces dispositions furent renforcees du côte 
français par une ordannance du 4 fevrier 1713, interdisant aux 
Français d'introduire leurs causes devant les juges ottomans10

, dont 
les decisions, dans ce cas, auraient ete frappees de nullite en vertu 
de la Capitulation de 1536 : 

Non que les caddis ou autres officiers du Grand 
Seigneur puyssent juger aulcuns differans desdicts 
marcbands et subjects du Roy, encores que les dicts 
marchands le requissent, et si d'aventure lesdits 
caddis jugeoient, que leur sentence soit de nul effet. 

Cette ordannance de 1713 montre que le droit exclusif du consul de 
juger les proces entre Français avait du etre parfois transgresse. 
On sait en effet que, dans de nombreuses Echelles et pour des raisons 
diverses, les rapports etaient souvent franchement mauvais entre 
consuls et marchands. En 1734, on vit meme le consul Pignon, men
tionne dans le present document, et certains marchands de la «na
tion» française du Caire s'appuyer dans leur conflit sur des beys 
rivaux, qui detenaient alors en Egypte la realite du pouvoir, et leur 
verser des pots-de-vin20

• 

On considerera avec interet l'article du present exeqncıtur re
latif au droit du consul d'expulser du pays tout Français ou pro
tege contrevenant gravement aux lois françaises ou a l'ordre public 
au sein d~ la «nation». Ce droit, maintes fois exerce par les consuls 
aux xvn· et xvme siecles, n'est exprime clairement dans aucune 
capitulation, pas meme celle de 1740. Le document revele ainsi la 
reconnaissance par la Porte de deux ordonnances françaises. L'une 
du 21 mars 1731 qui donnait aux consuls le dı·oit et le devoir d'expul
ser tout contrevenant aux ordonnances sur le commerce et l'ordre 
dans les Echelles. L'autre, plus ancienne et de portee plus generale, 
l'ordonnance de la Marine d'aoılt 1681 autorisant les consuls a ex
pulser tout Français dont la «Conduite scandaleuse» pouvait porter' 
prejudice au bon renom de ses compatriotes21

• 

18 Op. clt., p. 286. 
19 G. Pelissie du Rausas, op. cit., p. 158. 
20 P. Masson, op. cit., pp. 174, 302. 
21 G. Pelissie du Rausas, op. cit., p. 159, note 1. 
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L'exemption de tout droit de·transit ·ou .de· douane (bac ve güm
rük) sur Ies vivres. et effets personnels du consul fait partie des 
privileges les plus anciennement reconnus par la Porte. Elle apparait 
dans l'acte de. Soliman le Magnifique de 1528, ce· qui laisse pen
ser qu'elle etait deja effective au temps des Mamlouks· : · · 

S'il venoit aux consuls choses a manger o~ a boyre, 
qu'il ne luy soit rien touche, ne luy soit ouste ·hors 
de la coutume, et de mesme, s'il luy venoit choses 
pour soy vestir, de drap ou de· soye, ou a.ultre chose 
pour son usaige22 • 

. Il en est de meme pour I' article concernant l'incompetence • des 
juridiction locales ottomanes dans tout proce_s oiı. le c_onsul serait 
defendeur. Selon l'acte de 1528 : · 

Si aulcun avoit quelque demande ou pretention 
contre le consul des Cathelans et Françoys, qu'il ne 
luy puisse estre rien demande si ce n'est a l'eccelse 
Porte, et qu'il -ne puisse estre restreint ne luy soit 
baille garde pendant qu'il sera consul23

• 

La liberte complete de circulation dans l'Empire ottoman des 
agents diplomatiques et des sujets frança.is ~n general etait .expres
sement reconnue dans la Capitulation de 1569 : 

Nous voulons que les Ambassadeurs d'Icelluy Roy 
de France, ses Consuls, Interpretes et autres qui 
marchent soubz sa baniere et protection puissent 
venir aller, retourner et sesjourner par les lieux de 
nostre Empire seu.i·eme~t et sans qu'il leur ·soit don
ne faSCherie OU empeSCheme~tN. , 

L'article correspondant dans le present exequatur apparait done 
si.n,gulierement restrictif puisqu'il semble limiter les deplacements 
possibles du consul en Egypte a Istanbul öu a la France. En fait, 
nous savons que le cansul Pignon put se rendİe a titre prive, et 
apparemment sans difficulte, en Cyrenaiqiıe et eli Tripolitaine2

G. 

22 E. Charriere, op. cit., p. 127. 
23 Op. cit., p. 128. 
24 Saint-Priest, op. c·it., p. 401. 
25 Relation du voyage tait en Egypte par le Siei.ır GTanger en l'amıee 

1130, Paris 1745, p. VI. 



UN BERA.T DE MA.ijMOD Ier 271 

Par contre, de Lironcourt, successeur de d'Amirat au Caire, s'etant 
rendu a Istanbul en 1750 sans en informer les autorites locales 
d'Egypte com..me celles-ci l'auraient voulu, la «nation» française du 
Caire fut frappee, a titre de punition collective, d'une tres fôrte 
«avanie», impôt arbitraire en contravention flagrante avec les ca
pitulations en vigueur26• Mais la Porte etait impuissante a reprimer 
ce genre d'exaction dans un pays oiı son autorite etait devenue pu
rement nominale, son representant le pacha n'ayant aucun pouvoir 
reel face aux milices locales et a leurs chefs. 

Telles sont, pour l'essentiel, les remarques qu'on peut faire sur 
le contenu juridique du document. Selon !'usage, il dut etre rem.is a 
d' Amirat avec un second acte appele T-abt emri, «envoi en posses
sion», indispensable pour valider le premier. Adresse au pacha 
d'Egypte, il avait pour objet d'annuler l'exequatur du precedent can
sul et de faire reconnaitre le nouveau par les autorites locales~:. Ce 
document se trouve peut-etre encore dans le fonds turc des archives 
de la citadelle du Caire_. 

Nous avans pu rassembler quelques renseignements sur les deux 
consuls cites dans l'exeqı~atıır et l'arrivee du second en :ıi:gypte. On 
sait que Pierre Jean Pignon avait com..mence sa carriere comme can
sul a Tunis. Ardent defenseur du «syst€ıme» de Colbert qui enser
rait dans un carcan de reglements draconiens le commerce et les 
com..merçaİıts français dans le Levant -ce com..merce dont Albert 
Vandal a pu ecrire 'qu'il etait alors «organise com..me un service pu
blic»28-, Pignon s'etait fait tres tôt remarquer par sa fermete vis-a
vis des marchands et de leurs aspirations a un regime plus liberal. 
Protege du Cardinal de Fleury, il obtint bientôt le consulat du Caire, 
le plus considerable dans le Levant du fait de l'etendue de sa juri
diction et des deux vice-consulats d' Alexandri~ et de Rosette qui en 
dependaient2

G. Egalement le plus difficile a administrer car, depuis" 
la fin du xvne siecle, l'Egypte ottomane s'enfonçait dans I'anarchie. 

26 P. Masson, op. cit., p. 303. 
27 Belln, op. cit., p. 129, note 2. 
28 A. Vandal, op. cit., p. 18. 
29 P. Masson, op. cit., p. 600. 
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Graduellement, le pacha nomme par la Porte avait perdu toute auto
rite et passait le plus clair de son temps claquemure par pruderıce 
dans la citadelle du Caire d'ou il ne sartait guere que pour laisser 
les lieux a un successeur qui n'en faisait pas davantage. Au hasard 
de troubles sanglants, le pouvoir reel passait d'une faction·de janis- . 
saires a une autre, puis a des coteries de mamlouks lorsque la deca
dence des janissaires se trouva corisommee. On ne compte pas moins 
de six revolutions entre 1710 et 1730, date a laquelle Pignon prit 
ses fonctions au Caire. La presence d'un consul energique s'imposait 
car chaque periade de troubles correspondait, pour la «nation» fran
çaise, a des, impositions d'avanies, a des entraves au cqmmerce et :ı. 

toutes sortes d'atteintes aux privileges garantis par . les capitula
tions. De plus, depuis plusieurs annees, la France manquait sur pla
ce d'un representant capable de faire face a la situation. Avant 
l'arrivee de Pignon, le «premier depute de la nation du Caire» pou
v;:ı.it ecrire au marquis de Villeneuve dans une lettre datee du 10 
novembre 1729 : 

Nous souhations ardemment qu'il y ait ici un bom
me a relever la nation de sa bassesse car, enfin, on 
peut dire que depuis feu M. Lemaire (1722), la na
tion est sans consul. Car peut-on compter M. Paulard 
qui n'a vecu que trois mois, M. de Cresmery qui a 
reste six mois sa.in et six mois malade au bout du
quel temps il est mort, un M. Expilly qui, depuis le 
jour qu'il a mis le pied dans la maison consulaire, 
n'en est sorti que pour aller changer d'air a Ale
xandrie ou pour partir pour la France30• 

Avec ı•arrivee de Pignon, la «nation» dut d'abord se trouver 
comblee dans ses voeux, puis dechanter bientôt. Fort de l'appui du 
Cardinal de Fleury, du comte de Maurepas -secretaire d'Etat a la 
Marin_e et directeur des affaires du Levant- et du marquis de Ville
neuve, ambassadeur aupres de la Porte ottomane, le nouveau consul 
parvint rapidement a retablir et faire respecter les droits et pri- • 
vileges français par les «puissances» de l'Egypte. Mais il se mon
tra iıitraitable dans la stricte application des reglenients qui pe
saient tant aux marchands de la «nation». Meprisant envers ces der
niers, hautain et cassant, il faillit, par son attitude, provoquer une 

30 Op. et loc. cit., note ı. 
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revolution dans la «Contree» française du Caire. n voulut faire ar
reter cinq marchands qu'il accusait de tramer l'exil de son fidele 
drogman Olibon. L'un d'eux s'enfuit aupres de 'Ali Beg, membre. du 
quatuorvirat de j anissaires qui tenait alors le pacha en tutelle, et 
l'incita a faire assassiner Olibon. Pour sa u yer son· drogman, Pignon 
se trouva contraint d'acheter le plus puissant des quatuorvirs, 'Oş
man Ketbüda31

• 

Au cours de sa mission, Pignon parvint, sans difficulte appa
rente de la part des «puissances» egyptiennes, a retourner en Fran
ce en 1732. Ses visites a Fleury et a Maurepas lui permirent sans 
doute de poser d'utiles jalons pour la suite de sa carriere. De retour 
en J!:gypte avec son ami le naturaliste Granger, charge par le roi 
d'une mission de recherche botanique, les deux homm.es, accompa
gnes par le dessinateur Joinville, effectuerent l.ın vayage sur la côte 
libyenne. Pignon, soucieux de son avenir, fit rassembler a Tripali 
soixante chevaux arabes et les envoya en present a Maurepas32• Les 
resultats ne se firent pas attendre. Rappele a Paris, il devint premier 
commis du Bureau du Commerce au Ministere de la Marine en 1738, 
puis, en 1741, succeda a Icard -ancien chancelier de I' Arnbassade ' a 
Istanbul, secretaire et autre protege de Villeneuve- a la charge 
d'Inspecteur du Commerce dans le Levant. 

A bien des points de vue, Pignon apparait comme un veritable 
«technocrate» de l'epoque: ferme partisan du «systeme» colbertien 
dans lequel il avait ete forme, feru de principes th~oriques, pene
tre des egards dus a sa charge33

• Ses nouvelles fonctions devaient 
notamment l'amener a presider la Chambre de Commerce de Mar
seille et a en contrôler etroitement l'activite. n s'y montra le parfait 
representant de la politique gouvernementale. D'ailleurs, quand il 
etait cansul au Caire, n'ecrivait-il pas deja a Maurepas au sujet de 
la Chambre : 

Ce corps est si fort accoutume a rognonner sur ce · 
que font les consuls qu'il arrive queJque~ois que 
ceux-ci, pour ne pas exeiter ·sa mauvaise huril:eur, 

31 H. Deherain, «L'Egypte turque», in G. Hanotaux, Histoire de la Natioıı 
Egyptiemıe, V, Paris 1935, p. 106. 

32 P. Masson, op. cit., p. 588. 
33 Op. cit., p. 8. 

Tarih Ensti-tiisii Dergis·i - F. 18 



274 JEAN-LOUIS BACQUlt~GRAMMONT 

voient et laissent subsister avec la meme indiffe.; 
renc~ que la Chambre les abus qu'on a introduits 
depuis longtemps dans les echelles. Pour moi, j'irai 
toujours mon tr~in. 

Aussi la namination de Pignon correspondit-elle a une veritable mise 
en tutelle de la Chambre de Commerce de Marseille. Peu a peu, 
l'Assemblee en vint a ne plus oser deliberer ni decider de rien sans 
l'approbation du tout-puissant Inspecteur3~. 

Pignon exerça ses fonctions d'!nspecteur du Commerce jusqu'en 
1755, puis de nouveau de 1757 a 1759. Mais, la politique du gouver
nement s'etant considerablement asscuplle a partir de ı 750, Pignon 
sut faire une rapide et hapile volte-face et prôner des lors la liberte 
du commerce avec la. meme fer~ete qu'il avait mise a la combattre 
dans les annees precedentes. 

"' ** 
Pignon avait quitte le Caire ala fin de l'annee 1734. Des janvier 

1735, on voit François Fortolis, «premier depute de la nation fran
çoise au Caire», assurer un interim3' qui devait durer plus de dix
huit mois. En effet, le nouveau consul, Pierre Dauphin Martin 
d'Amirat, n'arriva d'Istanbul qu'a la fin de l'hiver suivant. Dans 
une lettre a Maurepas, datee du 29 janvier 1736, le marquis de Vil
leneuve ecrit : 

Mr. D'Amirat est arrive icy le 24 de ce mois sur 1~ 
vaisseau du Capitaine Gazinery,.il se propose de par
tir par la premiere occasion pour aller remplir le 
poste dont vous avez bien voulu l'honorer-"'. 

En fait, pour diverses raisons, d'Amirat ·ne quitta -Istiı.nbul qu'au 
del:iut du mois de juin. n lui fallait notamment obtenir de la Porfe 
l'exequatur que nous avons presente. et dont nous savons qu'il est 
da te. du 29 fevrier 1736, soÜ; ·un peu plus d'un mois ap res son arrivee. 
Mais il devait en o-q.tre _receyoir nombre d'ins~ructions sur la sitna
tion du moment en Egypte et les mesures qu'il aurait a y prendre : 

34 Op. cit., pp. 46-48. 
35 ANAE, Bı 323. 
36 .A.NAE, Bı 413. 
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il employera en attendant le sejour qu'il fera icy a 
s'instruire des affaires de l'Echelle du Caire par la 
lecture des Lettres et Memoires qui y ont rapport; 
Le Sr Olibon, Drogman que j'avais envoye au Caire 
il y a quelque temps pour pacifier les desordres de 
cette Echelle, luy donnera ~ussy une idee du carac
tere et du genie des N egociants et des Puissances 
de ce Pays, et je luy feray part de mes veües et de 
mes reflexions, sur la maniere dont il devra se con
duire, comme vous le souhaittez 

continue Villeneuve. Nul doute qu'Olibon, ancien drogman au Caire, 
que nous avons vu plus haut aux prises avec la «nation:. française 
locale, et Villeneuve, dont la defiance envers les negociants etait 
notoire, durent informer et conseiller d'Amirat dans le sens de la 
plus stricte application des ordonnances et reglements. De plus, les 
peripeties de la vie politique egyptienne venaient d'aboutir a une 
situation moins preoccupante pour les interets français dans le pays. 
L'homme fort du quatuorvirat de janissaires, 'Oşfnan Ketbüda, 
voyait en effet son pouvoir exclusif mal assure. Villeneuve ecrit a 
ce sujet: . 

Si les nouvelles que je viens de recevoir du Caire 
sont veritables, je prevois avec plaisir qu'il [d'Ami
rat] y arrivera dans des conditions plus favorables 
qu'on n'aurait du l'esperer; on me mande que Os
man Kiaya a ete a la veille de voir renverser tou
te son autorite, et qu'il n'est parvenu a eviter sa 
ruine que par des presens et des demarehes humili
antes qui sont une preuve de l'affoiblissement de son 
credit; on a lieu de croire que la secousse qu'il vient 
d'essuyer, quoy qu'elle n'aye pas entraine sa chute, 
mettra des bornes a sa tirannie. 

La situation ne necessitait done pas un depart precipite de 
d'Amirat. D'autant plus que deux difficultes se presentaient 
ailleurs. Dans une lettre a Maurepas, ecrite a Istanbul et datee du . 
10 avril 173637

, d'Amirat evoque la peste qui ravageait l'~gypte de
puis le debut de l'annee. Par la correspondance de Baume, vice-consul 
a Alexandrie, on sait en effet que l'epidemie perturbait toute l'acti
vite du pays et que la «nation» française se cloitrait depuis plu-

37 ANAE, Bı 323. 
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sieurs mois dans la maison consulaire pour eviter les risques de 
contagion. D'autre part, dans la lettre a Maurepas citee plus haut, 
d' Amirat soulignait qu'il ne-parvenait pas ·a trouver un navire fran
çais devant faire voile vers Alexandrie. Nous n'avons pu determiner 
s'il n'y avait reellement aucun bateau en partance pour l'Egypte a 
ce moment ou si la crainte de la peste detournait les capitaines de 
cette destination. Nous croyons plutôt ala premiere hypothese car, 
dans l'autre, Villeneuve aurait pu ex'e:ı;cer aisement un droit de 
requisition. n etait, certes, peu seant pour un consul de France de 
rallier son poste a bord d'un navire ne battant pas pavillon du roi 
mais, contraint par la necessite, d'Amirat dut se resoudre a embar
·quer sur un bateau egyptien le ier juin 1736. Une lettre du vice
consul a Alexandrie, datee du 7 juillet, anılonce a Villeneuve : 

le bonheur du retour de _la Sante en ce· Royaume et 
surtout a Alexie qui nous -a procure la sortie de 
nostre cloture le lendemain ·de St Jean a ete suivy 
le 30 juin au soir de celuy de .. M. Damirat sur un 
grand vaisseau alexandrin apres trente jours ·de 
navigation3s_ · 

Par une autre lettre de Baume, ·datee du 29 juillet, on sait que 
d'Amirat sejourna vingt jours a Alexandrie, j~squ'a l'arrivee de 
Fortolis, «premier depute de la nation du Caire» et consul interi
maire, venu l'accueillir avec une delegation~,_ On ignore si, canfor
mement au ceremonial en usage depuis le XVI" siecle, le pacha avait 
envoye a Alexandrie une deputation pour recevoir le nouveau con
sul~0. Ce dernier arriva finalerne-nt au Caire le 29 juillet et fit le 7 
aout sa visite au pacha. 

Le premier soin de d' Amirat . fut de faire appliquer un 
fm·man de M~mud Ier, obtenu du sultan sur la requete de Ville
neuve et visant a r-eprimer les exactions des dauaniers egyptiens 
lors de la perception du droit de ·3 % acquitte par les navires fran
çais arrivant . dans le pays. PoUİ' que cet ordre du sultan soit effec.
tivement applique en Egypte, Villeneuve avait d'ailleurs du sollici
ter l'int~rvention de _deux dignitai~es infhients, 1e ~ap_uda'J}- paşa> 

38 .ANAE, Bı 104, fO 117: 
39 .ANAE, Bı 104, fo 120v. 
40 A. von Miltitz, op. cit., II; p. 469. 
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grand-amiral (Canım Uaca Ij3..cci MeQıned Paşa a cette date), et ıe 
chef des eunuques noirs (lf.ızlar agası) (Beşir Aga a cette date), 
ainsi qu'il apparait dans sa lettre du 29 fevrier deja citee : 

Dans le mois de juin dernier, j 'obtins une lettre de 
recommandation' du Capitan pacha pour Osm~n Kia
ya qui est sa creature, et une autre du Kislaraga, 
qui me l'avoit longtemps refusee, sous pretexte qu'il 
ne se mele pas des aifaires de I 'Empire. Le Sr Si el ve 
m'ecrit qu'il avoit remis a Osman Kiaya la lettre du 
Capitan Pacha qui avoit produit un tres bon effet, 
que l'on avoit resolu, d'attendre le renouvellement 
des Douanes pour presenter celle du Kislaraga, et 
faire usage du Commandement que je lui avois en
voye pour qu'on n'ex.ige que trois pour cent de Doüa
ne des Negocians françois, meme pour les marchan
dises d'Italie, mais que depuis la nouvelle qu'on avoit 
eu au Caire de la namination du Sr d' Amirat, on avoit 
suspendu toutes les demarehes jusqu'a son arrivee. 

Les efforts de Villeneuve finirent par porter leurs fruits. Voici 
la traduction française, coriservee aux Archives Nationales, dP. 
l'ordre de Mal_1mfıd Ier qu'il avait reussi a ohtenir : 

Tradııct·ion d/un comman!leme;ıt du Gra.nd Sei
gneıır adresse a Aboubeki:r Pacha, Gouverııeıır 
d'Egypte et aıtX OrUi-is dıı Cai1·e et de Rosette, du 10 
.iuin 1736. 

A l'arrivee du Noble Signe, vous sçaurez que 
l'ambassadeur de l'Empereıır de Fmnce, le plus 
glorieu.x d'entre les Seigneurs qui professent la Re
ligicnı du Messie, le Marquis de Villeneufve, de qui 
la fin soit combzee de bonlıeur, a envoye une requete 
a notre Camp lmperial par laquelle il noııs fait sça
voir qıı'il est marque dans la Capitulation Imperiale 
que toutes les marchandises que Zesdits marc1ıands 
françois portent en Levant dans les villes de .nôtre · 
Empire Ottoman, ils n'en doivent payer que trois 
poıı1· cent de Doüane sans qu/il soit permis de leur 
en demande-r d/ avantage. n arriveroit neanmoins que 
le Douanier de la ville de Rossette feroit tellement 
augmenter le pri.X ordinaire des marchandises que 
lesdits N egocians françois vendent et achettent dans 
le Royaume d/Egypte et Zes jeroit estimer a wn si 
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· haut prix que par ce moyen il retireroit plus de huit . 
pou1· cent de douane~ et comme ces vexations sont 
directement opposees aux Oo;pitulations Imperialesı. 
le susdit Seigneur ambassadeur de France nou8 avoit 
aemande nosdits ordres Imperiaux pour Zes faire 
cesser, et pour qu'il ne soit paye que ce qui est mar
que dans les Oapitulations Imperiales~ nous avons 
en consequence de ses representations emane ce Oom
mandement Imperial a l'arrivee duquel il vous est 
enjoint de ne pas souffrir que contre la justice et 
les capitulations les marchands frangoi.s soient in
quietes, mais bien d'exeoute-r ·dans toute son etendüe 
l'article des Oapitulations. Sachez le ainsy et ajoutez 
foy a cette N o b le Signature. Ecrit a la fin de la lune 
de Muharrem l'an de l'Egire 1149 41 • 

Grace aux excellentes relations que Villeneuve entretenait avec 
le ~apudan paşa, ·o~man Ket}Jüda et les autres quat orvirs semblent 
avoir temoigne d'assez bonnes dispositions a l'egard de d'Amirat. 
Lorsque, le 15 novembre 1736, ils furent renverses et mis a mort 
lors d'une nouvelle revolution, ce dernier put ecrire au sujet de 
·o~man : 

C'etait le seul homme de ce royaume capable de gou
verner. n avoit mis une regle admirable dans la po
lice et c'etoit un grand dommage qu'il n'eut pas le 
coeur aussi bon que !'esprit. ll est vrai qu'il n'auroit 
pas ete souhaitable qu'il eut lui seul gouverne des
potiquemerıt, mais ayant des associes au gouverne
nient portes a nous faire plaisir, je crains que nous 
ne trouvions pas mieux a l'aven.ir'2• 

D'Amirat resta en fonctions au Caire jusqu'en 1747, date a 
laquelle il fut nomme consul general en Moree (1747-1757) 43

• Son 
fils, ·qui l'avait accompagne en Egypte des 1736, devint vice-consul 
a Rosette en 1747 u, puis, a son tour, consul general au Caire de 
1760 a. 1774 45,. 

41 AN AE, Bı 413. 
42 H. Deherain, op. c-it., p. 108. . 
43 P. Masson, op. cit., p. 620, note 2. 
44 A.lmanaclı Royal, Paris 1747. 
45 P . Masson, op. cit.! p. 600, note ·ı. 


